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Objet : Programme travaux sur Monuments Historiques : Opération de restauration de
l'aile Est du Cloître des Récollets, complément budgétaire.

Le Conseil Municipal, par délibération en date du 8 juillet 2021, a décidé de poursuivre les
travaux  de  restauration  du  clos  couvert  du  Cloître  des  Récollets,  protégé  au  titre  des
monuments historiques, par son aile Est donnant rue des Murs. Sur la base des travaux déjà
réalisés en 2018-2019 sur l’aile Nord (côté jardin suspendu) et ceux en cours de 2020 à 2022
sur l’aile Ouest (côté rue des Récollets) et consistant principalement en la restauration à neuf
de la couverture en ardoises, le traitement de la charpente, l’isolation des combles, la réfection
des enduits et le remplacement des menuiseries simple vitrage et des châssis de toits par des
menuiseries à hautes performances énergétiques ; un budget prévisionnel de 2 M€ TTC a été
annoncé. 

Les études d’Avant-Projet,  rendues en juin 2023 par l’architecte du patrimoine Christophe
Berhault, montrent qu’il convient pour l’aile Est de compléter le programme de travaux par
une reprise complète de la charpente sur son versant intérieur afin d’adapter la pente de la
couverture à la pose réglementaire d’ardoises Schuppen, par un renforcement structurel de
l’ensemble du plancher bois des combles,  par la pose de volets  roulants intérieurs sur les
fenêtres  du  rez-de  chaussée  donnant  côté  rue  pour  les  sécuriser  des  infractions,  par
l’adaptation  des  échafaudages  à  ces  spécificités  et  au  découpage  en  une  tranche
supplémentaire de travaux. Ces éléments ajoutés aux hausses des prix que connaissent les
matières premières depuis 2 ans portent le budget de l’opération à 3 M€ TTC. 

Considérant la nécessité d’entreprendre la restauration du clos couvert de la dernière aile de
cet édifice majeur du patrimoine médiéval messin concourant à sa mise hors eau et hors air et
donc  à  sa  sauvegarde,  il  est  proposé  d’acter  la  poursuite  de  celle-ci.  Ces  travaux  seront
exécutés en 3 tranches de 2024 à 2026 en fonction des budgets annuels de la collectivité et des
institutions partenaires que sont la DRAC et la Région Grand Est.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,



VU le Code de la Commande Publique,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles
L.2122-22 et L.2122-23,
VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  16  juillet  2020  portant  sur  les  délégations
consenties par le Conseil Municipal à Monsieur le Maire au sens des articles L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération du Conseil Municipal du 27 février 2014 approuvant le lancement des
études de maîtrise d’œuvre concernant les travaux de restauration du clos couvert du Cloître
des Récollets,
VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  1er  juin  2017  approuvant  le  lancement  de
l’opération de restauration du clos couvert de l’aile Nord du Cloître des Récollets,
VU la délibération du Conseil Municipal du 28 novembre 2019 approuvant le lancement de
l’opération de restauration du clos couvert de l’aile Ouest du Cloître des Récollets,
VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  8  juillet  2021  approuvant  le  lancement  de
l’opération de restauration du clos couvert de l’aile Est du Cloître des Récollets,

CONSIDERANT les études d’Avant-Projet réalisées par la maîtrise d’œuvre en date de juin
2023,
CONSIDERANT la nécessité d’entreprendre les travaux du clos couvert l’aile Est du Cloître
des Récollets classé au titre des Monuments Historiques,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'APPROUVER la poursuite de l’opération de restauration du clos couvert de l’aile
Est du Cloître des Récollets sur la base de l’Avant-projet de juin 2023 pour un montant
total de 3 000 000 € TTC.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son délégué, à exécuter en qualité de pouvoir
adjudicateur,  les  marchés  et  pièces  contractuelles  se  rapportant  à  l’opération  et  à
procéder au paiement des sommes correspondantes.

- DE SOLLICITER les  subventions  auxquelles  la  Ville  peut  prétendre  notamment
auprès de l’Etat (DSIL), la DRAC Grand Est et de la Région Grand Est.

- DE PROCEDER à la recherche de mécénats publics ou privés en faisant appel par
exemple  à  la  Fondation  du  Patrimoine  ou  tout  autre  organisme  spécialisé  en
financement participatif de projet.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  délégué,  à  signer  les  conventions  de
mécénats et toutes pièces contractuelles se rapportant aux subventions.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son délégué, à procéder à l’encaissement des
subventions et des recettes de mécénats.

Service à l'origine de la DCM : Patrimoine Culturel 
Commissions : Commission Culture  
Référence nomenclature «ACTES» : 8.9 Culture




































